
Commune de 

 
 
 
 

RACCORDEMENT AU RESEAU PUBLIC D’ASSAINISSEMENT 
 

NOTICE EXPLICATIVE 
 
 

Tout raccordement au réseau public est obligatoirement soumis à autorisation préalable délivrée par le 
gestionnaire du réseau d’assainissement public. 
 
 

1 – Votre démarche : 
 

La demande d’autorisation de branchement ci-après doit être adressée par mail ou voie postale à : 
 

SUEZ EAU FRANCE 
SERVICE ASSAINISSEMENT 

3 BOULEVARD DE LA TURDINE 
69170 TARARE 

Contact : 

09 77 40 84 08 
thizyassainissement.eau.fr@suez.com 

 
 

2 – Traitement de votre demande : 
 

Le gestionnaire du réseau d’assainissement public s’engage : 

• A instruire votre demande dans un délai maximum de 15 jours, 

• Sur demande, à établir un devis sous quinze jours (après réception de votre demande et 
éventuellement un rendez-vous sur place), 

• A exécuter les travaux après réception de la commande des travaux (devis signé et acompte 
transmis), 

• A assurer le bon entretien du branchement sous la partie publique (de la limite de propriété au 
collecteur). 

 
 

3 – Coût de votre assainissement : 
 

a) Les frais de construction du branchement selon devis du gestionnaire en application du bordereau 
des prix fixé au contrat d’affermage conclu avec la collectivité (partie domaine public) ou de toute autre 
entreprise habilitée avec la validation du cahier des charges et le contrôle exclusif des travaux par le 
gestionnaire. 
 

b) Le paiement de la Participation pour Financement de l’Assainissement Collectif (P.F.A.C) découlant 
de la loi n° 2012 – 354 du 14/03/2012 de finances rectificatives et mise en application par délibération 
communale du 25 juin 2012. Cette participation est due par les propriétaires de constructions neuves ou 
existantes, en contrepartie de l’économie réalisée par eux de n’avoir pas eu à financer d’installation 
d’assainissement individuelle. 
Le coût de collecte et de traitement des eaux usées prélevé directement sur votre facture d’eau potable. 

 
 

Le Maire, 
Hubert ROFFAT 

mailto:thizyassainissement.eau.fr@suez.com


Commune de 

 
 
 
 

RACCORDEMENT AU RESEAU PUBLIC D’ASSAINISSEMENT 
 

PIECES A JOINDRE : 
 
 
❑  Formulaire de demande d’autorisation de branchement complété et signé 
 
❑  Plan de situation 
 
❑  Plan de masse partiel (côté rue) à l’échelle 1/100ème 

ou simple croquis donnant avec précision : 
o la situation de l’immeuble par rapport à la voie publique 
o l’emplacement du tabouret de branchement sur la voie publique 
o la profondeur exacte de ce tabouret de branchement compte tenu de la profondeur de l’égout 
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DEMANDE D’AUTORISATION DE BRANCHEMENT AU RESEAU D’ASSAINISSEMENT 

 
Eaux ménagères – Eaux vannes de W.C. – Eaux Pluviales 

 
Immeuble comprenant   logement(s) 

 
 

Je soussigné :  NOM   Prénom   
 
Demeurant (adresse actuelle)   
 
N° téléphone   
 
Adresse mail   
 
En qualité de : 

❑ Mandataire dûment autorisé de Mme / M.   

❑ Propriétaire 
 
Ai l’honneur de demander la construction : 

❑ d’un branchement destiné à évacuer les eaux usées (eaux vannes des W.C et eaux ménagères) * 

❑ d’un branchement destiné à évacuer les eaux pluviales * 
 
concernant l’immeuble sis : 
 
adresse des travaux   
 
Le radier de la boîte de branchement sera à moins   mètres du terrain naturel ou de la chaussée existante. 
 

****************** 

Principales dispositions techniques à respecter 
 

Conformément à la réglementation générale, au règlement sanitaire départemental et plus particulièrement au 
règlement des abonnements de la Commune de NEULISE, je note que : 

• Sont interdits les rejets d’hydrocarbures, produits toxiques ou corrosifs, ou tout autre rejet de nature à nuire au bon 
fonctionnement des ouvrages et au personnel d’entretien du Service Assainissement. 

• Je dois mettre hors d’état de servir toute fosse (cabinet d’aisance, fosse septique, …) avant raccordement au 
réseau. 

• Je dois prévoir l’installation éventuelle d’un dispositif de protection contre les retours d’eau dans la partie privative 
du branchement. 
 
Fait à   

le   
 

Signature du demandeur 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
* Le service de l’assainissement vérifiera la faisabilité des branchements en fonction du réseau existant. Cocher la 
case correspondante. 

Avis délégataire 

Raccordable au réseau d'assainissement collectif : 

❑ oui                          ❑ non 

Le ………………………………….. 

Signature 


